
Le Soir
d’Algérie Mardi 5 avril 2016 - PAGE 6Actualité

Younès Djama - Alger
(Le Soir) - En effet, selon le DG du
groupe pharmaceutique Biopharm,
Abdelouahab Kerrar, la réglementa-
tion de change actuelle a été «orga-
nisée probablement à juste titre, il y a
plusieurs années, pour un pays
importateur. A cette époque, il fallait
gérer, réguler et cadrer le transfert
d’argent à l’étranger. Aujourd’hui, le
statut de l’Algérie, tout au moins pour
certains métiers, est passé de celui
d’importateur à celui de producteur.
Le problème, c’est que la réglemen-
tation n’a pas changé et elle reste
figée, notamment celle du change»,
a indiqué M. Kerrar qui a émis le sou-
hait de changer et l’adapter à la nou-

velle donne, à savoir «qu’il y a
aujourd’hui des producteurs natio-
naux qui ont l’envergure et la capaci-
té d’exporter». Le DG de Biopharm
s’interroge sur la capacité des impor-
tateurs, à la lumière de l’actuelle loi,
de bénéficier plus facilement de la
devise que les exportateurs poten-
tiels à qui on exige d’avoir un compte
devises. 
Le ministre du Commerce, faisant

l’écho d’une doléance des exporta-
teurs, a appelé à revoir la réglemen-
tation de change qui pénalise l’acte
d’exporter, tout en appelant à ne pas
faire de la devise un sujet «sacro-
saint». «J’étais l’un de ceux qui appe-
laient à la convertibilité totale du

dinar», rappelle Belaïb, appelant à
résoudre ce problème économique
auquel il va falloir trouver des solu-
tions économiques. «De mémoire de
cadre du secteur du commerce, j’ai
en souvenir toutes les politiques que
nous avons suivies pour réprimer ce
phénomène (marché informel de la
devise) mais cela n’a pas participé à
le solutionner», a-t-il déclaré. «Plus
on règle le marché de la devise, plus
on avancera dans les solutions éco-
nomiques de ce problème», a indi-
qué Belaïb.
Par ailleurs, l’autre difficulté que

rencontrent les exportateurs est rela-
tive au transport qui fait que les
exportateurs nationaux n’arrivent pas
à être concurrentiels par rapport à
leurs concurrents.
Les exportateurs algériens citent

l’exemple de pays voisins comme le
Maroc dont la compagnie aérienne
nationale dessert plusieurs pays afri-
cains. 
Une situation que l’Algérie n’a pas

prise en compte, faisant perdre des

marchés à des producteurs qui sont
obligés de passer par des vols régu-
liers en vue d’acheminer leur mar-
chandise. «Nous avons perdu beau-
coup d’appels d’offres parce que
nous n’avons pas retiré un cahier des
charges et nous avons perdu des

appels d’offres parce qu’on nous
exige de payer le transport et les
droits de douane dans les pays des-
tinataires, ce qui est impossible par la
réglementation», déplore
Abdeouahab Kerrar. 

Y. D.

BELAÏB PRÔNE UNE SOLUTION ÉCONOMIQUE AU PHÉNOMÈNE
DU MARCHÉ INFORMEL DE LA DEVISE

Les exportateurs algériens appellent
à revoir la réglementation du change

MOHAMED AÏSSA
DÉMENT LEUR
EXPLOITATION

POLITIQUE :

«Les zaouias
n’obéissent pas
à des ordres»
Les zaouias font partie des acteurs associa-

tifs, elles ne sont pas sous la tutelle d’une quel-
conque administration et n’obéissent pas à des
ordres, estime le ministre des Affaires reli-
gieuses et des Waqfs.
Une réplique de Mohamed Aïssa, qui était,

hier lundi, l’invité du forum de la Chaîne I de la
Radio nationale, aux réactions et autres com-
mentaires de désapprobation ayant suivi la
réception, vendredi dernier, d’une zaouia de
Djelfa, de l’ancien ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil. Des voix ayant décelé une
volonté d’impliquer ces structures religieuses
dans des opérations éminemment politiques. Ce
que réfute le ministre pour qui il s’agit là «d’at-
taques» contre les zaouias qui, précisera-t-il,
tout comme les mosquées, «ne peuvent se sub-
stituer à l’institution sécuritaire» dans un effort
d’explication de la fameuse prière du vendredi
25 mars dernier, exclusivement dédiée à la
«préservation et la stabilité du pays». 
Rappelant que la fitna de Darfour a pris fin

par la grâce d’une zaouia algérienne, le ministre
des Affaires religieuses et des Waqfs invitera au
respect de ces institutions car, estimera-t-il,
«celui qui les accuse ne connaît rien d’elles».
Dans ce sens, il annoncera le dépôt, hier après-
midi, au niveau du secrétariat général du gou-
vernement, du projet de l’Observatoire national
de lutte contre l'extrémisme religieux. Aïssa
réitérera sa préférence pour une académie de la
fetwa à l’effet de réguler un «marché» marqué
du sceau de «l’anarchie». Une instance qui ne
concurrencera pas le Conseil supérieur isla-
mique, précisera-t-il. 
Mohamed Aïssa fera part, par ailleurs, de la
conviction des plus hautes autorités du pays
quant à une «volonté internationale de subdivi-
sion du monde musulman, sous prétexte de
couverture des minorités, ethniques ou reli-
gieuses». Et de réitérer que la pratique des rites
autres que ceux musulmans est une réalité tan-
gible en Algérie, de l’aveu même, de représen-
tants de l’église catholique dans le pays.

M. K.

La réglementation des changes au niveau de la Banque
d’Algérie doit s’adapter à la nouvelle donne qu’il y a des
producteurs nationaux capables d’exporter. C’est l’une
des recommandations soulevées, hier, par les exporta-
teurs algériens réunis au siège du ministère du
Commerce par le premier responsable de ce département,
Bakhti Belaïb.

AZOUAOU MEHMEL AU FORUM D’EL MOUDJAHID :

«Algérie Télécom se porte bien»

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - La politique de relance et
de redéploiement entamée par
Azouaou Mehmel depuis son arri-
vée à la tête d’Algérie Télécom
commence à donner ses fruits. 
Hier, devant un parterre de

journalistes, il a déclaré que son
entreprise «se porte bien et réali-
se pour la seconde année consé-
cutive une croissance». 
Selon le conférencier, la bonne

santé financière de l’entreprise est
liée notamment «à son aspect
humain». «Nous investissons
beaucoup dans la formation de la
ressource humaine, qui est le
principal capital de notre entrepri-
se», a-t-il expliqué. Poussant plus
loin son argumentaire sur la ques-
tion, le P-dg d’Algérie Télécom
fera savoir également que «nous
avons entamé un véritable pro-
cessus de modernisation de nos

réseaux, ce qui a déjà ramené le
taux de dérangement entre 1 et
2%, soit 30 000 lignes en déran-
gement». 
Le conférencier dira aussi que

«l’entreprise poursuivra son plan
d’investissement sur fonds
propre», tout en évitant d’écarter
«un recours au marché financier
si cela est nécessaire». 
Par ailleurs, il a saisi cette

opportunité pour couper court aux
rumeurs sur l’augmentation des
tarifs de  l’internet. En effet,
M. Azouaou Mehmel a écarté
l’idée de l’augmentation des prix
en indiquant en des termes précis
: «Il n’est pas question d’augmen-
ter ni de baisser les tarifs actuels,
on ne procédera pas à la limitation
de l’accès à l’internet.» Il dira
dans ce sens que «si les clients
constatent la lenteur de la
connexion, cela ne peut être qu’un

problème d’ordre technique». Au
sujet de la 4G, le P-dg d’Algérie
Télécom dira que cette dernière
«est victime de sa surmédiatisa-
tion», rappelant que «le réseau
4G a été introduit pour soutenir le
réseau filaire qui reste l’option la
plus avantageuse sur tous les
plans».
A une question concernant

l’impact de la baisse des prix du
pétrole sur le développement

d’Algérie Télécom, la même sour-
ce a indiqué que «nous n’avons
aucun lien avec les prix du pétro-
le, mais ce qui peut impacter sur
notre programme d’investisse-
ment, c’est bien la baisse de la
valeur du dinars devant le dollar et
l’euro». Il a rassuré à cet effet
qu’«actuellement, il n’y a pas d’im-
pact», avant d’ajouter que «si on
veut accélérer la réalisation des
projets, nous allons avoir recours
certainement à des financements
extérieurs». 
Le conférencier a écarté l’idée

selon laquelle «le capital d’Algérie
Télécom sera ouvert», tout en
rappelant que, de part les textes,
«le monopole dans le secteur des
télécommunications n’existe
pas», rappelant au passage
«l’échec de l’expérience de l’en-
treprise privée Lacom». 
Enfin, il a conclu son interven-

tion en déclarant que «l’entreprise
est sur la bonne voie dans le pro-
cessus de recouvrement de ses
créances, tant auprès des entre-
prises et institutions publiques
qu’auprès des entreprises pri-
vées».

A. B.
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Bakhti Belaïb, ministre du Commerce.

«Algérie Télécom se porte bien et s’inscrit pour la
seconde année consécutive dans un processus de
croissance». La déclaration a été faite, hier, par le
premier responsable de l’opérateur historique des
télécommunications, M. Azouaou Mehmel. C’était
lors de son passage au forum du journal El
Moudjahid.
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SANTÉ

Les pharmacies de garde en ligne
Classées par ordre de wilaya

puis de communes, les pharma-
cies de garde actives sur le terri-
toire national sont aujourd’hui en
ligne. 
Leurs coordonnées sont auto-

matiquement indiquées sur la
page web : outre la commune et
l’adresse exacte des officines, le
nom et le prénom du pharmacien
de garde ainsi que les jours d’ou-
verture sont également mention-
nés. Pour ce qui est des horaires,

ils varient entre les deux inter-
valles [08:00 – 19:00] et [19:00 –
08:00], celui-ci étant plus fré-
quent.
Il est vrai que ce service mis

en ligne permet une meilleure
organisation de cette activité.
Toutefois, c’est au niveau du
consommateur qu’il révèle son
meilleur avantage : la praticité. 
Le citoyen n’est plus contraint

de sillonner les rues d’une ville à
la recherche d’une officine ouver-

te, à une heure tardive, pour
répondre à une urgence sanitaire.

Dorénavant, il n’a qu’à consul-
ter le service «pharmacie de

garde» sur le site du ministère de
la Santé pour trouver l’officine qui
lui est proche et s’y rendre.

Naouel Boukir

Lancé officiellement hier, le service public des
gardes des officines pharmaceutiques est, désor-
mais, disponible sur le site du ministère de la Santé. 

Un avantage pour le consommateur?.

Azouaou Mehmel, P-dg
d’Algérie Télécom.
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